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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’autorisation du budget des investissements 2008 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$ 
Maintien des actifs - Stratégie de gestion de la pérennité
1. Références :
(i)
.Dossier R-3606-2006, pièce HQT-5, document 1, page 6 ;
(ii) Pièce HQT-1, document 1, pages 47 et  48 ;
(iii) Pièce HQT-2, document 1, page 11.
Préambule : 

(i) Questionné par la Régie au sujet de la présentation de la Stratégie de gestion de la pérennité à la Régie, le Transporteur précise que « l’échéance pour compléter la démarche d’optimisation de sa stratégie de gestion de la pérennité est prévue au début de 2007. »
(ii) « La stratégie optimisée constitue toutefois une première phase permettant au Transporteur de déterminer les investissements qu’il doit effectuer à court terme, plus particulièrement en 2008.  Le Transporteur entend en effet poursuivre le développement de cette stratégie afin d’y intégrer des paramètres qui s’avèrent également importants pour lesquels il ne possède pas encore toutes les données nécessaires. » (ns)
Le Transporteur présente à la référence (iii) la Stratégie de gestion de la pérennité de ses actifs et mentionne que la complexité des modèles utilisés pour l’élaboration d’une telle stratégie exige des efforts de développement sur une période de plusieurs années.  La stratégie sera donc raffinée et améliorée année après année, selon un processus d’amélioration continue. » (ns)
Demande :
1.1 Veuillez indiquer si le Transporteur considère que la Stratégie de gestion de la pérennité de ses actifs telle que présentée est suffisamment complétée pour permettre une appréciation juste du niveau des investissements qui en découlent à court et à moyen terme, malgré le fait qu’elle soit encore en développement.
2. Références :
(i)
Pièce HQT-1, document 1, tableau 14, page 41 ;
(ii)
Dossier R-3592-2006, D-2006-89, page 6.
Préambule : 

Le Transporteur présente à la référence (i) les différents éléments qu’il intègre dans les analyses coût bénéfice qu’il effectue.  On y retrouve une description des éléments technologique et économique ainsi que des autres éléments. 
La Régie a précisé dans sa décision D-2006-89, à la référence (ii), que « l’état des actifs par famille, jumelé à la démonstration des coûts requis pour leur renouvellement, toujours par type d’actif, complété par une analyse coût bénéfice comparant leur entretien et leur remplacement, permet à la Régie de remplir la mission, qui lui est confiée à l’article 73 de la loi, d’examiner la justification des investissements annuels. »
Demandes :
2.1 Veuillez préciser comment le Transporteur quantifie les bénéfices des différents éléments qu’il intègre aux analyses coût bénéfice qu’il effectue.
2.2 Si ces autres éléments ne sont pas quantifiés, veuillez préciser comment le Transporteur peut conclure que les bénéfices attendus d’un projet peuvent en justifier le coût.

3. Référence :
(i)
Pièce HQT-1, document 1, page 48.
Préambule : 

Le Transporteur précise à la référence (i) qu’il « verra également à intégrer à la stratégie des paramètres lui permettant de tenir compte de la disponibilité du réseau de transport d’électricité.  En effet, ce dernier est de plus en plus sollicité.  Les périodes où les actifs peuvent être retirés pour effectuer les interventions requises sont restreintes et doivent être prises en considération dans la planification des interventions. »
Demandes :

3.1 Veuillez fournir les données historiques montrant que le réseau est de plus en plus sollicité.  Veuillez fournir également votre prévision de la disponibilité du réseau pour l’horizon des simulations.
3.2 Veuillez indiquer si les paramètres permettant de tenir compte de la disponibilité du réseau seront intégrés au modèle de simulation de la Stratégie de gestion de la pérennité.  Veuillez, le cas échéant, préciser comment ces paramètres seront intégrés au modèle de simulation.
3.3 Veuillez indiquer si la prise en compte de ces paramètres dans le modèle de simulation pourrait avoir un impact significatif sur les résultats de simulation pour la planification des interventions à long terme.

4. Références :
(i)
Pièce HQT-1, document 1, page 49 ;
(ii) Dossier R-3606-2006, décision D-2006-170, page 9.
Préambule : 

À la référence (i), dans la description de la démarche utilisée pour déterminer les investissements requis en 2008, le Transporteur mentionne que « bien qu’il ne soit pas possible d’établir un lien purement mathématique et calculable entre les interventions effectuées en appliquant la stratégie de gestion de la pérennité et l’indice de continuité de service, il existe un lien entre ces éléments.»
Dans sa décision D-2006-170, à la référence (ii), la Régie précise qu’ « en lien avec l’analyse de risque qu’effectue le Transporteur, la Régie note également que le modèle utilisé par ce dernier tient compte de l’impact sur l’indice de continuité en termes de coûts », en se référant aux notes sténographiques du 10 novembre 2006, page 96. En effet, questionné au sujet de son modèle d’analyse de risque, le Transporteur a confirmé qu’il considère également les coûts de l’impact d’une défaillance sur l’indice de continuité de service en plus de considérer les coûts correspondant à l’impact de la défaillance sur ses équipements.
Demande :
4.1 Veuillez préciser si le modèle d’analyse du risque du Transporteur intègre l’impact d’une défaillance d’équipement sur l’indice de continuité de service en le quantifiant.
5. Références :
(i)
Pièce HQT-3, document 1, page 9 ;

(ii)
Pièce HQT-2, document 1, page 47 ;

(iii)
Pièce HQT-1, document 1, page 52.

Préambule : 

«  Le dossier du Transporteur présente les informations sous différentes formes et à la lecture il n’est pas toujours facile de relier pour une famille d’actif les informations apparaissant aux différents tableaux, notamment ceux mentionnés en référence.  »  
Demandes :
5.1 Veuillez indiquer à la Régie comment sont reliés les nombres de disjoncteurs apparaissant au document HQT-3, document 1, page 9 et ss, au tableau de l’analyse de risques et le montant en dollars qui apparaît au document HQT-1, document 1, page 52, Tableau 15. 
5.2 Combien de disjoncteurs sont inclus au budget présenté au tableau 15 ?

5.3 Dans l’application de la méthode menant à la stratégie retenue, y a-t-il des résultats intermédiaires accessibles permettant à la Régie de suivre le raisonnement qui mène au budget soumis ?

6. Référence :
Pièce HQT-2, document 1.

Préambule : 

Le remplacement d’équipement lors de travaux majeurs dans les postes rajeunit le parc. Cet effet ne paraît pas directement puisque les nouveaux équipements n’ont pas atteint 85 % de leur vie utile mais de vieux équipements sont disparus donc les volumes a traités sont plus faible.
Demandes :
6.1 Est-ce que la stratégie de pérennité prend en compte les remplacements d’équipement suite à des projets majeurs comme la reconstruction de postes, par exemple le projet de remise en état des postes Saint-Maxime, Sorel, Hauterive ? 
7. Référence :
Pièce HQT-2, document 2.

Préambule : 

Le rapport du Groupe CIRANO.
Demande :
7.1 Veuillez indiquer la date d’émission du rapport de CIRANO sur l’évaluation des méthodes d’analyse de risques utilisées par le Transporteur en gestion de la pérennité de ses actifs.
8. Références :
(i)
Pièce HQT-2, document 1 ;

(ii)
Pièce HQT-2, document 2.

Préambule : 

Dans les textes soumis, le Transporteur présente son outil de simulation comme élément essentiel de sa méthodologie justifiant les budgets d’investissements en pérennité. Selon les explications fournies, le Transporteur peut, à l’aide de cet outil, choisir pour un type d’équipement une stratégie dite en boucle ouverte ou en boucle fermée. 
Demandes :
8.1 Veuillez indiquer les bases sur lesquelles s’appuie le choix de procéder en boucle ouverte pour certains équipements

8.2 Veuillez indiquer les conséquences de traiter en « boucle ouverte » les équipements qui présentent un impact de niveau 1 et 2.

9. Références :
(i)
Pièce HQT-2, document 2 ;

(ii)
Pièce HQT-2, document 1, pages 8 et 9.

Préambule : 

Dans les textes soumis, le Transporteur présente son outil de simulation comme élément essentiel de sa méthodologie justifiant les budgets d’investissements en pérennité. Cet outil permet de choisir le niveau de risque souhaité ou acceptable.
Dans le document HQT-2, document 2 le groupe CIRANO souligne en page 9 que « Un des problèmes du score tel que présenté est son caractère en partie artificiel… « … »….Dès lors, le score calculé pose problème et l’interprétation du coefficient devient périlleuse. En effet, pour calculer le score on utilise les échelles d’impact et de probabilité comme si elles étaient purement quantitatives. Dès lors il est très difficile d’interpréter l’échelle de ce niveau de risque. Par exemple, est-ce qu’un changement de 3 à 3,5 est significatif ? Est-ce que le changement devrait être plus important (par exemple doubler à 6 ) pour être significatif ? C’est impossible à déterminer. »
Demandes :
9.1 La Régie comprend du dossier que le niveau de risque actuel, 3 % selon CIRANO est retenu pour l’élaboration de la stratégie de pérennité. Veuillez expliquer pourquoi ce niveau de risques est retenu comme cible.
9.2 Veuillez indiquer à la Régie sur la base du 3 % mentionné à la question 5.1 l’impact sur le budget de pérennité d’un niveau de risque augmenté à 4,5 %.

9.3 Veuillez indiquer à la Régie l’impact sur le budget de pérennité d’un niveau de risque diminué à 2 %

Maintien et amélioration de la qualité
10. Références :
(i)
Pièce HQT-1, document 1, page 80 ;
(ii) Dossier R-3616-2006, pièce HQT-6, document 1, tableau 2, page 10 ;
(iii) Pièce HQT-1, document 1, page 48.
Préambule : 

À la référence (i), le Transporteur précise qu’il prévoit des investissements pour des « projets de reconfiguration ou d’ajout d’équipements » dans plusieurs postes dont l’ajout de disjoncteurs, sectionneurs et jeux de barre au poste Hauterive.
À la référence (ii), dans la présentation des coûts de réfection du poste Hauterive, le Transporteur précise que près de 10 M$ des 79 M$ des coût totaux du projet sont réalisés pour l’« Amélioration de la fiabilité ».

Le Transporteur précise à la référence (iii) qu’ « il est possible d’optimiser les interventions à effectuer dans le cadre d’une approche dite de projet où plusieurs interventions sont effectuées dans un même temps, par exemple dans un poste, ce qui occasionne des coûts moins élevés. »
Demande :
10.1 Veuillez préciser si les ajouts prévus au poste Hauterive (référence (i)) sont différents de ceux prévus au projet tel que présenté dans le dossier R-3616-2006 (référence (ii)). S’ils le sont, veuillez expliquer.
Respect des exigences
11. Références :
 (i)
Pièce HQT-1, document 1, pages 28 et 29 ;
(ii) Dossier R-3592-2005, pièce HQT-1, document 1, pages 56 et 57.
Préambule : 

À la référence (i), le Transporteur justifie l’écart de 79 M$ observé en 2006 entre le montant des investissements autorisés de 587,5 M$ et les investissements de 508,5 M$ réalisés. Il précise qu’ « en Respect des exigences, l’écart de 25,2 M$ est dû à des travaux relatifs à la sécurisation physique des installations qui ont été retardés afin de contrer la soudaine inflation des prix (surchauffe du marché), reportant ainsi à 2007 environ 25 M$ de dépenses autorisées en 2006. »  Le tableau 7 indique que le Transporteur estime que les investissements 2007 en Respect des exigences s’élèveront à 57,3 M$.
À la référence (ii), dans la demande d’autorisation des investissements 2006 inférieurs à 25 M$, le Transporteur demande à la Régie d’autoriser des investissements de 76 M$ en Respect des exigences.  Il décrit les différents projets prévus dans cette catégorie dont le Projet de sécurisation physique des installations et précise que le montant des investissements pour ce projet est de 16,5 M$.  Le Transporteur décrit également le Projet de surveillance et de télésurveillance pour lequel il prévoit dépenser 12,5 M$.  Les investissements prévus pour ces deux projets s’élèvent donc à 29 M$.
Demandes :
11.1 Veuillez indiquer si l’écart de 25,2 M$ dû au report des travaux relatifs à la sécurisation physique des installations correspond au Projet de sécurisation physique des installations pour lequel le Transporteur prévoyait des investissements de 16,5 M$ en 2006.  Veuillez expliquer.
11.2 Veuillez expliquer ce que l’on entend par une surchauffe du marché dans le contexte des travaux à réaliser en sécurisation physique des installations.  Veuillez indiquer si la surchauffe du marché ayant causé en 2006 le report des travaux relatifs à la sécurisation physique des installations est également observée en 2007.
11.3 Veuillez indiquer si, à ce jour, le Transporteur a complété en tout ou en partie, les travaux en sécurisation physique des installations reportés en 2007 tel que prévu.
11.4 Veuillez préciser si le montant de 25,2 M$ reporté en 2007 est inclus dans le budget autorisé par la Régie en Respect des exigences pour 2007.
